
Club recevant :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931104 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931111 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931091 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931129 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931121 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931133 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931118 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931112 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931006 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931000 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930992 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930907 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930899 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930891 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931079 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931070 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931064 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931057 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931008 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931015 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930994 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930950 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930941 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930935 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930928 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931075 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931059 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930911 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930902 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930896 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930889 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931130 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931137 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931116 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930944 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930951 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930936 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931073 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931080 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931065 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931072 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931078 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931066 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931138 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931124 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931016 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931002 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930995 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930908 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930915 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930901 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930895 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931071 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931062 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931056 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930905 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930912 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930897 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931010 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931003 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930997 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931105 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931099 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931090 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931084 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931102 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931109 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931135 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931126 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931120 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bonnieres Freneuse 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931113 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931082 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houilles A.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931061 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fcff  21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931132 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931139 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931125 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montesson U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931119 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Maurepas As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931103 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931095 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930906 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930913 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930892 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Limay Alj 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930943 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930949 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930937 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930929 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931011 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chanteloup Les V. Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931005 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930990 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Magny 78 F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930946 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930938 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930930 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931007 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931014 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bougival Foot 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930999 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931013 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Pecq Us Le 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930998 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Neauphle-Pont. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Plaisirois F.O. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule C - Niveau 2  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930991 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Fourqueux A.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931100 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931106 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931094 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Aubergenville F.C 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931086 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931098 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montfort / U.S.Y. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931092 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Rambouillet Yvelines 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931085 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29931131 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Feucherolles Usa 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29931123 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  E. S. Guyancourt F. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Sartrouville Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule F - Niveau 3  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29931115 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Bailly Noisy Sfc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29931076 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mesnil St Denis Asl 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931083 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Conflans F.C. 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931069 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Epone U.S.B.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  St Germain En Laye 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule D - Niveau 2  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931063 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Cellois Cs 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29931110 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mantois 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29931096 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Marly Le Roi U.S. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Trappes Es 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule E - Niveau 3  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29931089 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Poissy Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930904 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Cs Rosny Football 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930910 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 25/01/2025 N° match : 29930898 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930890 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930914 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930900 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Verneuil S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930893 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930948 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930942 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930933 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930927 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930953 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Versailles 78 Fc 22 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930939 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930932 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Mureaux O.F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930947 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villennes Orgeval 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930954 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Paris Saint-Germain 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930940 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930934 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 16/11/2024 N° match : 29930909 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Montigny Le Bx As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 07/12/2024 N° match : 29930903 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Velizy Asc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930894 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Carrieres S/Seine Us 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Viroflay U.S.M. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule A - Niveau 1  
 
Match du : 01/02/2025 N° match : 29930888 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Houdanaise Region Fc 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 09/11/2024 N° match : 29930945 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Villepreux F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 30/11/2024 N° match : 29930952 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Chatou As 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 



Club recevant :  Voisins F.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Catégorie/Poule : ESP U12 Poule B - Niveau 1  
 
Match du : 18/01/2025 N° match : 29930931 

Fiche Équipe U12 Espoirs 
Épreuve de Jonglerie - Phase 2 

Signature club visiteur pour approbaƟon Signature club recevant pour approbaƟon 

Club visiteur :  Elancourt O.S.C. 21 

N° Points N° Points 

1  7  

2  8  

3  9 (ou n°...)  

4  10 (ou n°...)  

5  11 (ou n°...)  

6  12 (ou n°...)  

TOTAL 
 

N° licence : 

Fiche établie par : 
NOM : 

Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 



Auto-évaluaƟon Rencontre U12-U13 

1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie.  
L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer un bonus d’un (1) point.  
Le point supplémentaire s’ajoutant au(x) point(s) du résultat de la rencontre. En cas de non 
réalisation, les équipes se verront retirer 1 point au classement. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à 
inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au district) et à reporter sur la Feuille 
de Match Informatisée (F.M.I) ou papier rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Les 12 joueurs de chaque équipe participent à l’épreuve. Dans le cas où une équipe n’est 
pas complète, un ou plusieurs joueur(s) est(sont) désigné(s), par l’Educateur de 
l’équipe adverse avant le début de l’épreuve. Le numéro de(des) maillot(s) du(des) 
joueur(s) nommé(s) et ayant participé une 2ème fois au défi est à reporter sur la feuille de  
jonglerie. Le gardien de but ne peut pas être choisi comme joueur supplémentaire. 

Implantation 

2 ateliers de jonglerie en mouvement sont positionnés côte à côte, des jalons ou cônes écartés 
de 4 mètres marquent le couloir réservé à chaque équipe. Les jalons ou cônes, marquant les 
lignes de départ et d’arrivée, sont distants de 13 mètres l’un de l’autre (distance = largeur de la 
surface de réparation football à 8). 

Protocole 

Il ne s’agit pas d’un relais, mais d’une succession de duels entre les joueurs des 2 équipes. Ils se 
positionnent côte à côte et réalisent le défi jonglerie en parallèle. Le départ s’effectue pied sur 
le ballon derrière le jalon ou cône au signal de l’éducateur chronométreur. 

Le parcours de jonglerie en mouvement doit être effectué en 20’’ maximum, avec surface 
de rattrapage (sans les mains). Le joueur, qui franchit avec son ballon (ballon maîtrisé) la 
ligne d’arrivée en 1er, rapporte 1 point à son équipe. Afin de valoriser la réalisation technique, 
si l’autre joueur termine également son parcours en jonglerie dans le temps imparti, il marque 
0.5 point pour son équipe. Dans le cas où il est difficile de départager les 2 joueurs, chacun 
marque 1 point pour son équipe. 

Si au cours du parcours, un joueur fait tomber son ballon, le point est attribué à l’équipe  
adverse, à condition que le joueur finisse le défi sans faire tomber son ballon et dans le temps 
maximum imparti (20’’).  
Si les 2 joueurs font tomber leur ballon, aucun point n’est attribué.  
L’épreuve se termine lorsque tous les joueurs ont effectué le parcours. A l’issue de l’épreuve, 
on additionne le total des points attribués aux 12 joueurs de chaque équipe et celle qui totalise 
le plus grand nombre de points remporte l’épreuve et le bonus (+1 point).  
En cas d’égalité, les 2 équipes partagent le bonus (+0,5 point par équipe). 

Règlement - Épreuve de Jonglerie - Phase 2 - U12 Espoirs 


